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COMMUNIQUÉ

L’École de musique Saumur Val de Loire est le fruit d'une volonté concertée d'offrir au territoire une
politique harmonisée de l'enseignement musical. Une équipe d'enseignants professionnels 
conseille sur les parcours d'apprentissage possibles avec au cœur de ses missions le partage de 
sa passion de la musique. 

Elle accueille chaque année de nombreux élèves saumurois et souhaiterait accueillir pour la 
rentrée de septembre encore plus d'élèves notamment de l'ensemble du territoire, soit des 45 
communes de l'Agglomération. Elle propose un enseignement individuel et collectif, des formations
musicales et instrumentales, des parcours adaptés à l'âge et au niveau de l'enfant et de participer 
à des projets artistiques.

Disciplines enseignées     :

Éveil musical (MS, GS,CP)
Éveil découverte
Éveil instrumental
Formation musicale
Chorale
Violon
Alto

Violoncelle
Cor
Flûte traversière
Clarinette
Saxophone
Basson
Trompette

Trombone
Tuba
Piano
Batterie / Percussions
Guitare acoustique
Guitare électrique
Guitare basse (nouveauté rentrée 2021)

Pratique collective :

Chorale adulte Musique de chambre
Ensembles de pratiques collectives Ensembles cordes
Ensembles de classe Ensembles vents

Le cursus général proposé aux élèves offre une formation musicale complète associant 
découverte, apprentissage et pratique.
Il permet :

– d'acquérir une technique instrumentale ou vocale
– d’acquérir une culture musicale (lire, écrire, mémoriser, entendre, comprendre, analyser, 

connaître, inventer)
– de pratiquer collectivement
– de participer à des projets artistiques
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LES PARCOURS

Parcours de sensibilisation :

Le parcours de sensibilisation est un cycle d'éveil qui consiste en une approche ludique et 
sensorielle de la musique. Il permet ainsi un éveil global des sensations et sensibilise au monde 
sonore. Il laisse toute liberté à l'enfant de s'orienter par la suite vers une poursuite de son parcours
à l'école de musique. L'éveil peut également constituer une fin en soi.

- Éveil 1 : Moyenne section
- Éveil 2 : Grande section 
- Éveil 3 : CP

Parcours découverte :

Ce parcours permet de découvrir 3 instruments sur les 8 proposés qui sont la flûte traversière, la 
clarinette, le violon, le violoncelle, les percussions, le trombone, le saxophone et la trompette.
Cycle de 8 semaines d'essai par instrument avec, au mois de juin, un atelier où l'enfant testera les 
3 instruments.
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Parcours complet :

Premier cycle 
Le 1er cycle garantit un enseignement musical pour les élèves qui souhaitent une pratique 
musicale complète.

– La Formation Musicale y est obligatoire
– Ce parcours s'effectue en deux cycles d'une durée limitée
– Les auditions d'élèves sont obligatoires
– L'étude d'un deuxième instrument n'est possible que pour les élèves très motivés admis en 

deuxième cycle en Formation Musicale et Instrumentale et en fonction des places 
disponibles. Les évaluations sont également imposées pour le 2ème instrument

– Les pratiques d'ensembles font partie intégrante du cursus.

Le 1er cycle a une durée de 3 à 5 années maximum.

Deuxième cycle 
Le 2ème cycle vise à consolider les bases acquises en 1er cycle et à poursuivre le développement
musical en favorisant une bonne ouverture culturelle. Une certaine autonomie doit naître et croître 
tout au long de ce cycle tant dans les capacités à émettre un avis, à choisir et construire une 
méthode de travail efficace et pertinente. L'élève y apprend aussi à tenir sa place et son rôle dans 
les pratiques collectives.
Le 2ème cycle a une durée de 3 à 5 années maximum.

Parcours libre :

Le parcours libre propose un choix d'options (3 maximum). Il est vivement conseillé que l'enfant ait
fini son premier cycle du parcours complet en Formation Musicale avant d'intégrer le Parcours 
libre.

– Pour les pratiques instrumentales, la durée des cours sur l'ensemble du parcours est de 30
minutes

– Une seule pratique instrumentale est possible
– On peut suivre une Formation Instrumentale avec ou sans Formation Musicale.

AUTRES FORMATIONS

Pratiques collectives :
Ce cursus est proposé dès le milieu du 2ème cycle aux élèves non désireux de poursuivre le cursus 
général. Il constitue également une suite du cursus adulte pour ceux ne souhaitant pas intégrer le 
cursus général. Il est également proposé aux élèves dont les résultats et les acquis ne permettent 
pas la poursuite des études en cursus général.
Possible pour tout musicien amateur sans limitation de durée. 

Chœur d’enfants : 
Il est seulement accessible aux enfants entre 7 et 11 ans.

Cursus adulte :
Ce cursus est destiné aux adultes débutants ou ayant déjà une pratique musicale. Il propose de 
donner les bases d'une activité de loisir. 
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Participation aux ensembles : 
Possible pour tout musicien amateur sans limitation de durée. L'admission est prononcée si besoin
après un test. 

Les ensembles instrumentaux à l’école :
Dans le cadre de son projet d’établissement et plus particulièrement de ses missions d’éducation 
artistique et d’accessibilité, l’école de musique propose, dans la limite de ses moyens, des projets 
d’ensembles instrumentaux à l’école aux communes intéressées. Ces projets consistent à mettre 
une équipe d’enseignants à disposition d’une classe sur une durée de 10 semaines environ.

INSCRIPTIONS ET CONTACTS
 

Les dossiers pour les nouvelles inscriptions peuvent être retirés au secrétariat de l'École de 
Musique, Théâtre le Dôme à Saumur ou bien téléchargés sur le site www.saumurvaldeloire.fr, 
rubrique « École de musique ».
Les inscriptions sont possibles dès maintenant et jusqu'au vendredi 16 juillet.
Les cours débuteront le lundi 6 septembre.

Tarifs :

– Parcours sensibilisation : 50€ / enfant pour l'année

– Parcours découverte : 75€ / enfant pour l'année

– Parcours couplé (sensibilisation + découverte) : 75€ / enfant pour l'année

– Parcours complet : 320€ / enfant pour l'année

– Parcours libre : 320€ / enfant pour l'année

Prise en compte spécifique des familles avec une dégressivité selon le nombre d'enfants.

Contact : 
École de musique
Théâtre le Dôme
Place de la République
49400 Saumur
www.saumurvaldeloire.fr

02 53 93 50 90 
ecole.musique@agglo-saumur.fr

Horaires d'ouverture :

 De mai à octobre De novembre à avril

Lundi 13h30 - 18h00 13h30 - 18h00

Mardi 9h00 - 12h00 / 13h30 - 18h00 13h30 - 18h00

Mercredi 8h45 - 12h00 / 13h30 - 19h15 8h45 - 12h00 / 13h30 - 19h15

Jeudi 13h30 - 17h30 13h30 - 17h30

Vendredi 8h30 - 12h00 / 13h30 - 17h30 13h30 - 17h30
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INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES

L'École de musique Saumur Val de Loire est gérée par la Communauté d'Agglomération depuis le 
1er juin 2018. Elle compte 570 élèves et 25 enseignants répartis sur 4 lieux d'enseignement qui 
sont Saumur, Doué en Anjou, Montreuil Bellay et à partir de septembre prochain Gennes Val de
Loire.

Deux écoles associatives complètent l'enseignement musical sur notre territoire :

L'École de musique / Harmonie de Varrains-Chacé qui  a pour vocation l'apprentissage et la 
pratique de la musique tout en développant le plaisir de jouer ensemble. Grâce à une équipe de 
professeurs investis, elle propose une approche variée, ludique et personnalisée visant à former 
des musiciens amateurs autonomes. (éveil musical, formation musicale, instruments divers : 
saxophone, trompette, trombone, batterie, flûte traversière, piano, technique vocale, guitare etc…).

Cette école est une association loi de 1901 gérée par les musiciens bénévoles de l'Orchestre 
d'Harmonie de Varrains-Chacé avec le soutien et le partenariat des communes de Varrains et de 
Chacé et de la Communauté d'Agglomération Saumur Val de Loire.
Contact : Laëtitia Lamouche - harmonie.varrainschace@gmail.com

L’École de musique Blou – Brain est également une association née en 2007. Elle a pour but de
développer le goût de l'art musical, d'assurer aux élèves un enseignement, une éducation et une
culture musicale individuelle et collective de qualité. L'association Blou-Brain dispense des cours
dans les communes de Blou, Brain-sur-Allonnes, Varennes-sur-Loire,  Vivy et Longué-Jumelles.
Contact : Bruno Montiège - 06 73 89 49 96 - 02 53 93 50 92 ecole.musique.blou.brain@gmail.com 
Site internet : https://ecole-musique-blou-brain-varennes-vivy-longue.opentalent.fr/

L'École de musique Saumur - Val de Loire et ses écoles associatives partenaires, c'est en 
quelques Chiffres :

• 700 élèves 
• 35 enseignants
• 40 auditions - concerts par an
• 10 lieux d'enseignement
• 1000 enfants dans les écoles primaires bénéficiant d'interventions musicales
• 410 heures d'enseignement/semaine
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